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1. Résumé non technique 

La présente évaluation environnementale de la modification du PLU de Saint-Maurice comprend : 

- l’articulation du présent document avec les plans, schémas, programmes et documents de rang 

supérieur, auxquels la modification du PLU doit être compatible ; 

- l’état initial de l’environnement du secteur susceptible d’être touché de manière notable du 

« Steinberg », avec ces caractéristiques physiques, naturelles et humaines ; 

- les solutions de substitution et la justification des choix opérés, qui démontre la démarche 

itérative ; 

- l’évaluation des incidences sur les différents thèmes décris dans l’état initial de 

l’environnement et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation associées ;  

- l’évaluation des incidences de la modification du PLU vis-à-vis du réseau Natura 2000 et en 

particulier avec le site « Val de Villé et Ried de la Schernetz » ; 

- les indicateurs de suivi ; 

- la méthodologie utilisée pour conduire l’évaluation environnementale. 

Tous ces éléments montrent que la consommation foncière est limitée par rapport au projet de départ 

(de 4,35 ha à 2,52 ha) et qu’une réflexion de fond a été menée pour limiter les impacts de l’ouverture 

à l’urbanisation de ce secteur d’extension sur l’environnement (vergers, boisement, corridor 

écologique, transition paysagère, gestion des eaux pluviales,…). 
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2. Contenu de l’Evaluation Environnementale 

La présente évaluation environnementale est destinée à être intégrée, après approbation du dossier 

de modification, au rapport de présentation qu’elle modifie et complète. 

2.1. Les objectifs de la modification n°1 du PLU de Saint Maurice 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint MAURICE a été approuvé le 13 février 2014. 

Le PLU de Saint Maurice prévoit une seule zone d’urbanisation future IIAU de 4,35 ha située au Nord 

du village aux lieux-dits « Reberg » et « Der Steinberg ».  

 

La commune souhaite ouvrir à l’urbanisation une partie de cette unique zone IIAU du PLU pour le 
moment fermée, en zone IAU pour pouvoir offrir des terrains de construction dans les toutes 
prochaines années. 
La création de cette zone IAU de 2,52 ha a pour vocation de répondre à la forte de demande en terrains 
à bâtir qui se fait sentir dans l’avant vallée de Villé.  

Ces objectifs viendront : 
- modifier les pièces du PLU (rapport de présentation, plan de zonage, Orientations 

d’Aménagement et de Programmation du secteur en question),  
- créer un règlement de zone IAU qui n’existait pas dans le règlement du PLU, 
- et mettre à jour les notes techniques des annexes sanitaires Alimentation en Eau Potable et 

Assainissement. 
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2.2. La procédure d’Evaluation Environnementale de la modification n°1 du PLU 
de Saint Maurice 

Le présent dossier concerne le projet de modification n°1 du PLU de Saint Maurice. 
La présente procédure d’évolution des documents d’urbanisme est régie par les articles L122-4 et 
suivants du Code de l’Environnement relatifs à l’évaluation de certains plans et documents ayant une 
incidence notable sur l'environnement. Ainsi, conformément à l’alinéa II-11 de l’article R122-17 du 
Code de l’Environnement, le plan local d’urbanisme doit faire l’objet d’un examen au cas par cas. 

L’objectif de la procédure d’examen au cas par cas des plans et programmes vise à améliorer 
l’efficience des évaluations environnementales en imposant celles-ci uniquement lorsqu’elles sont 
jugées nécessaires par l’autorité environnementale (les petits projets ayant une faible incidence sur 
l’environnement sont ainsi exonérés). La décision de la nécessité d’une évaluation environnementale 
se fait à partir de l’analyse des caractéristiques des plans/programmes, de sa localisation et de ses 
impacts potentiels sur l’environnement ou la santé (il ne s’agit pas de réaliser une étude complète mais 
simplement une évaluation sommaire des éventuels impacts de la modification). 

Conformément à l’article L122-6 du Code de l’environnement, l'évaluation environnementale de la 
modification n°1 du PLU de Saint Maurice comporte l'établissement d'un rapport qui : 

- identifie les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan ou du programme sur 
l'environnement ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant comptent des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme.  

- présente les mesures prévues pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
les incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner 
sur l'environnement.  

- expose les autres solutions envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue de la protection de l'environnement, le projet a été retenu.  

- définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du plan ou du 
programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
A noter que la procédure ne relève pas de l’article L122-13 du Code de l’environnement sur les 
procédures d'évaluation environnementale unique valant à la fois évaluation environnementale du 
plan/programme et évaluation environnementale d'un projet. Le projet effectuera ses propres 
démarches. 



8 

 

 

Commune de Saint Maurice 
 - Evaluation Environnementale - Plan Local d’Urbanisme - 

Modification n°1                               Dossier d’enquête publique Octobre 2018 

 

 

Contenu 

L'évaluation environnementale est ainsi proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et autre 
document de planification, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. 

Elle comprend les éléments définis à l’article R122-20 du Code de l’Environnement :  

- Un résumé non technique ;  

- Une présentation générale résumée des objectifs du document de planification, son articulation avec 
d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

- Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
évolution probable si le document de planification n'est pas mis en œuvre (évolution au fil de l’eau), les 
principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le document de planification et 
les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise en œuvre 
du document de planification ; 

- Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du document de planification 
dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients 
qu'elle présente° ; 

- L'exposé des motifs pour lesquels le projet de document de planification a été retenu notamment au 
regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

- L'exposé des effets notables probables de la mise en œuvre du document de planification  sur 
l'environnement (sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les 
eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages). Les effets 
sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à 
court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en 
compte les effets cumulés du plan avec d'autres documents de planification connus ; 

- l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

- La présentation successive des mesures prises pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 
sur l'environnement du document d’urbanisme 

- La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du document de planification, la correcte appréciation des effets 
défavorables et l’adéquation aux mesures prises ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du document de planification, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

- Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales et, 
lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré. 

Le plan du dossier reprend globalement le contenu précité mais certains paragraphes ont été regroupés pour 
la commodité de lecture. 
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2.3. L’avis de l’Autorité Environnementale 

L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement est la Mission Régionale 
d'Autorité Environnementale de la Région Grand Est (MRAe Grand Est) dans le cadre des plans et 
programme. 

En application de l’article R104-8 du Code de l’Urbanisme, la Commune de Saint Maurice a transmis à 
la MRAe Grand Est une demande d’examen au cas par cas, préalable à la réalisation d’une Evaluation 
Environnementale pour le projet de modification n°1 du PLU de Saint Maurice. L’examen de la MRAe 
Grand Est conclue en date du 11 mai 2018, en application de l’article R104-28 du Code de l’Urbanisme, 
que la modification n°1 du PLU de Saint Maurice est soumise à Evaluation Environnementale car elle 
est susceptible d’entraîner des incidences notables sur la santé et l’environnement. 

L’Autorité Environnementale est saisie par la personne responsable de l'élaboration du plan / 
programme soumis à évaluation environnementale, pour rendre l’avis prévu à l’article L122‐7 du Code 
de l’environnement, sur la base de la transmission par la Collectivité du dossier complet d’enquête 
publique.  

L’autorité environnementale dispose d’un délai de trois mois pour donner son avis sur le dossier 
d’évaluation environnementale. Cet avis est joint à la présente évaluation environnementale. 

2.4. Articulation avec d’autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification 

 

2.4.1. Le SCoT de Sélestat 

Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de Sélestat et sa région a été approuvé en date du 
17 décembre 2013 avec 51 communes et 77 300 habitants (2014) sur 566 km². Le syndicat mixte du 
SCoT de Sélestat et sa région s’est transformé en PETR le 1er janvier 2017. 

Le SCoT de Sélestat et sa région est un document de planification qui fixe les orientations 
fondamentales de l'aménagement du territoire sur un vaste territoire allant des bords du Rhin à l’Est 
au département des Vosges à l’Ouest, incluant les Communautés de Communes du Val d’Argent 
autour de Sainte Marie-Aux-Mines et de la Vallée de Villé, dont fait partie la communes de Saint 
Maurice. 
Le SCoT de Sélestat détermine les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser, les 
espaces naturels, agricoles et forestiers. D'autre part, il doit permettre de satisfaire les besoins en 
logements, des activités économiques, d’équipements publics, en veillant à la desserte en moyens de 
transports, à la préservation des ressources naturelles et à l'utilisation économe et équilibrée des 
sols. Enfin, il assure la cohérence des politiques d'habitat, de déplacements, d'équipements 
d'environnement ou commercial, des différentes collectivités. 

Les objectifs pour le territoire fixés par le SCoT de Sélestat et sa région, déclinés dans le Document 
d’Orientation et d’Objectifs et auxquels le PLU de Saint Maurice doit être compatible, sont les suivants 
: 

- Une place de qualité dans l’armature urbaine alsacienne ; 
- Promouvoir un urbanisme qualitatif et durable ;  
- Offrir une dynamique économique à un territoire attractif ; 
- Viser l’excellence paysagère et environnementale ; 
- Structurer et amplifier l’offre de transport au profit du territoire, de ses habitants et de ses 

forces vives. 
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Le PLU de Saint-Maurice a été élaboré dans l’esprit de ces orientations, qui ont été intégrées tout au 
long de l’élaboration du document. L’identification de Saint Maurice en tant que village dans 
l’armature urbaine du SCoT implique plusieurs éléments, à savoir : 

- Hors enveloppe urbaine, la surface allouée à la commune est de l’ordre de 2 ha. Malgré un 
total supérieur en matière de secteur d’extension, il est prévu dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation de limiter les possibilités de développement à 
destination d’habitat de l’ordre de 2 ha à l’horizon 2030, le reste de la zone constituant de la 
réserve foncière de la commune à plus long terme.  
Cependant, la surface retenue par la présente modification n°1 du PLU (2,52 ha) se justifie par 
la constitution d’une Association Foncière Urbaine Autorisée sur le secteur concerné. 

- La densité minimale à respecter dans les secteurs d’extension est de 20 logements/ha. Des 
dérogations sont prévues pour des terrains en pente (ou desservis par un système 
d’assainissement autonome, mais ce ne sera pas le cas pour ce secteur IAU).  

- L’objectif en matière de logements intermédiaires et collectifs à construire est fixé à 40 % du 
parc de logements à l’échelle 2030. Ce pourcentage est le même pour les opérations 
d’extension de plus d’un hectare. De plus, la commune devra prévoir un minimum de 5 % de 
logements aidés.  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation modifiées par la procédure de modification 
n°1 ne s’inscrivent pas en contradiction avec ses objectifs et permettent leurs réalisations. 
 

2.4.2. Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de l'Alsace, arrêté par un arrêté préfectoral du 29 juin 
2012, remplace le Plan Régional pour la Qualité de l'Air et décrit la stratégie de lutte contre la pollution 
atmosphérique, la maîtrise de la demande énergétique, le développement des énergies renouvelables, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre et l'adaptation au changement climatique et définit 
les orientations pour l'Alsace dans chacune des trois thématiques, climat, air et énergie, en prenant en 
compte les possibles interactions entre elles. 

L’article L. 131-8 du code de l’urbanisme concerne uniquement les PLU intercommunaux valant Plan 
de Déplacements Urbain et Programme Local de l’Habitat. Ce qui n’est pas le cas pour le PLU de Saint 
Maurice, mais la volonté de prendre en compte le SRCAE est bien présente dans le cadre de la 
modification n°1 du PLU. 

2.4.3. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin Meuse (SDAGE) 

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé, et donc la commune de Saint Maurice, est 
concernée par le SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021, approuvé le 30 décembre 2015. Cet instrument de 
planification, créé par la Loi sur l'eau de 1992, fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans le respect des principes de la Loi 
sur l'eau. 

Le SDAGE définit les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux. Il énonce des orientations se rapportant aux thématiques 
liées aux milieux naturels et au fonctionnement écologique, à la qualité de l’eau et aux risques naturels. 
Les principales orientations intéressant le territoire de la Vallée de Villé, et donc la commune de Saint 
Maurice, sont les suivantes : 
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- assurer à la population, de façon continue, la distribution d'une eau potable de qualité, 
- veiller à une bonne gestion des systèmes d’assainissement publics et des boues d’épuration, 
- restaurer ou sauvegarder les fonctions naturelles des milieux aquatiques et notamment leur 

fonction d'autoépuration, 
- arrêter la dégradation des écosystèmes aquatiques et préserver les zones humides et les 

parties du territoire à fort intérêt naturel, 
- prendre en compte, de façon stricte, l'exposition aux risques d'inondations dans l'urbanisme 

des territoires à l'échelle des districts du Rhin et de la Meuse, et prévenir l’exposition aux 
risques d’inondations, 

- maintenir un principe d’équilibre entre les prélèvements d’eau et la capacité de 
renouvellement de chaque masse et limiter l’impact des nouvelles urbanisations dans des 
situations de déséquilibre quantitatif. 

La note technique de la présente modification concernant l’alimentation en eau potable, affirme que 
l’alimentation et le maillage du réseau AEP ne poseront pas de problème majeur de mise en œuvre 
dans le secteur d’extension IAU. 
Concernant l’assainissement, il sera en mode séparatif pour éviter les surcharges du réseau existant. 
Pour être en conformité avec la Loi sur l’Eau (dossier obligatoire pour les opérations de plus de 1 ha), 
un système de stockage sera nécessaire avec régulation du débit de fuite, avec un dispositif de 
prétraitement. Les eaux usées seront raccordées sur le réseau en direction de la STEP dont l’extension 
est prévue à moyen terme dans le PLUi de la Vallée de Villé. 
Les eaux pluviales seront gérées préférentiellement par infiltration. A défaut, elles seront rejetées, 
après tamponnage et prétraitement, dans le réseau pluvial existant qui rejoint le ruisseau « le 
Dompfenbach » via la rue de l’Eglise. En revanche, l’aménagement devra prévoir un système de 
stockage et de régulation du débit.  

NB : Le secteur concerné par la présente modification ne situe pas dans une zone humide ou inondable. 

En conclusion, la modification n°1 du PLU de Saint Maurice prend bien en compte les orientations du 
SDAGE. 
 

2.4.4. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Giessen-Liepvrette (SAGE) 

Né de la loi sur l'eau de 1992, le SAGE est le document d'orientation de la politique de l'eau au niveau 
local : toute décision administrative dans le domaine de l’eau doit lui être compatible. 

Le SAGE Giessen-Liepvrette, approuvé par arrêté préfectoral du 13 avril 2016. Ce SAGE est en phase 
de mise en œuvre depuis 2016. Le SAGE concerne, pour leurs eaux superficielles, toutes les communes 
de la communauté de communes de la Vallée de Villé, dont la commune de Saint Maurice. Les enjeux 
du SAGE sont les suivants : 

- Concilier les multiples usages de l'eau sur le bassin versant (AEP, industrie, dérivations, etc.) ; 
- Préserver la qualité des cours d'eau (qualité de l'eau, qualité physique des rivières) ; 
- Limiter les risques d'inondation ; 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel. 

La modification n°1 du PLU de Saint Maurice prend bien en compte les orientations générales du SAGE. 
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2.4.5. Le Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 

Le décret n° 2011-2-27 du 2 mars 2011, relatif à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, 
prévoit à l’échelle de chaque bassin hydrographique la réalisation d’un PGRI pour les territoires dans 
lesquels existe un risque d’inondation important ayant des conséquences de portée nationale.  
Le PGRI du Bassin Rhin-Meuse a été approuvé par arrêté préfectoral le 30 novembre 2015. 

Le PGRI reprend les éléments du SDAGE Rhin-Meuse concernant les risques d’inondation, tout en 
apportant des nouveautés, ainsi que des mesures de gestion du risque. Des objectifs généraux 
concernant directement le PLU sont compatibles avec la modification n°1 du PLU de Saint Maurice : 

- Améliorer la connaissance et développer la culture du risque ; 

- Aménager durablement les territoires ; 

- Prévenir le risque par une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

- Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale.  

-  

2.4.6. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement pose l’objectif de création d’une trame verte et bleue (TVB) d’ici fin 2012. La TVB 
constitue un des outils en faveur de la biodiversité. La loi a également modifié l’article L. 110 du code 
de l’urbanisme pour y intégrer la préservation de la biodiversité et, notamment, la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques. 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement a introduit 
les orientations nationales adoptées par le décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014. Le SRCE spatialise et 
hiérarchise les enjeux de continuités écologiques et propose un cadre d’intervention. 
Le SRCE s’appuie en Alsace sur la Trame Verte et Bleue, élaborée par la Région Alsace en 2007 et 
déclinée dans le SCoT de Sélestat et sa région, à son échelle. Il a été adopté suite à la délibération du 
Conseil Régional du 21 novembre 2014 et par arrêté préfectoral n° 2014/92 du 22 décembre 2014. 

Le PLU de Saint Maurice n’a pas de lien juridique direct avec le SRCE mais la volonté de le prendre en 
compte est bien présente dans le cadre de la modification n°1 du PLU. 

2.4.7. Les plans locaux relatifs aux déchets  

Les déchets non dangereux (déchets ménagers et industriels banals) relèvent d'outils de planification 
développés au niveau départemental tandis que la maîtrise des déchets dangereux, nécessitant des 
filières d'élimination particulières et adaptées à la dangerosité des matériaux, se fait à l'échelle 
régionale. Divers plans sont adoptés au niveau local. Ils ne sont pas opposables aux documents 
d'urbanisme mais sont à prendre en considération dans le cadre de procédure de PLU.  
Le département du Bas-Rhin s'est doté d'un Plan de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux (PPGDND) le 9 décembre 2013 venant se substituer à l'ancien Plan Départemental 
d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA) de 2002.  

Ce Plan a pour grandes orientations :  
- prévenir la production de déchets ; 
- réduire les quantités d'ordures ménagères ;  
- réduire la nocivité des déchets ; 
- orienter vers les filières de valorisation matière et organique ; 
- stabiliser les flux de déchets reçus en déchèterie au niveau actuel ; 
- éliminer les déchets résiduels par valorisation matière et énergétique en réservant les 

installations de stockage aux seuls déchets ultimes définis dans le plan. 



13 

 

 

Commune de Saint Maurice 
 - Evaluation Environnementale - Plan Local d’Urbanisme - 

Modification n°1                               Dossier d’enquête publique Octobre 2018 

Le département a également adopté un Schéma départemental d'élimination des boues d'épuration 
en mai 2008. L'objectif de ce schéma est de « sécuriser l'élimination des boues, en permettant à chaque 
collectivité d'accéder à une filière principale d'élimination des boues fiable et pérenne, mais également 
de disposer d'une filière de secours rapidement mise en œuvre en cas de défaillance de la filière 
principale ».  

Les grands principes sont : 
- donner toute sa place au recyclage agricole de proximité ; 
-  diversifier les filières d'élimination ; 
- adapter et améliorer les filières existantes ; 
- maîtriser et mettre en cohérence des moyens. 

Le Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) d'Alsace a été adopté en mai 2012. Ce 
plan d'actions est décliné au travers de plus de 70 mesures dont les objectifs sont de : 

- prévenir la production de déchets dangereux et les réduire à la source ; 
- augmenter le taux de collecte et le tri des déchets dangereux diffus ; 
- promouvoir la valorisation matière et énergétique des déchets dangereux plutôt que leur 

élimination ; 
- diminuer le transport des déchets dangereux et les risques associés à leur gestion. 

Par ailleurs, le Plan de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics (PGDBTP) du Bas-Rhin a 
été approuvé le 30 mai 2006.  

Ces diverses politiques en matière de déchet impliquent que le territoire doit être pourvu 
d'établissements de collecte sélective et de valorisation des déchets ménagers afin de réduire la part 
de déchets destinés à l'incinération et à l'enfouissement. L'accroissement des exigences en matière de 
tri implique que des espaces doivent être réservés pour le stockage et la collecte des déchets 
ménagers. 

Les orientations d’aménagement de la modification n°1 du PLU de Saint Maurice prend en compte ces 
objectifs pour la collecte des déchets ménagers qui est facilitée par le schéma de voirie préconisé. 

L’articulation avec Natura 2000 fait l’objet d’une évaluation particulière (cf. chapitre 6 de la présente 
évaluation environnementale). 

Les autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ne concernent pas directement 
la commune de Saint Maurice ou les thématiques de la modification n°1 de son PLU. 

NB : Le SRADDET de la Région Grand Est est en cours d’élaboration. 
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3. Etat initial de l’Environnement et évolution au fil de l’eau du secteur 

susceptible d’être touché de manière notable par la modification n°1 

Les descriptions de l’état initial de l’environnement du milieu, physique, naturel, humain et urbain ci-

dessous correspond peu ou prou à une évolution au fil de l’eau du secteur si la modification du PLU 

n’était pas mis en œuvre. C’est un secteur en dehors du village où les vergers, non entretenus, auraient 

peut-être encore diminués en surface au profit de la prairie, voire de friches.  

3.1. Le milieu physique 

Le site est situé à environ 275 mètres d’altitude au Nord-Est du village de Saint Maurice, à mi-chemin 

entre le bas du village (235 mètres) et le haut de la colline (331 mètres).  

Orienté au Sud, le site ne subit pas de baisse de l’ensoleillement induit par le relief. La situation est 

donc propice à l’utilisation d’équipements liés aux énergies renouvelables. 

Le secteur d’extension couvre une surface de 2,52 hectares. La majeure partie (côté Ouest) correspond 

au versant du lieu-dit « Straenge ». La partie Est constitue le versant d'un cours d'eau, le Dompfenbach 

à faible débit, notamment en période d’étiage. Ce petit cours d’eau alimente donc le Giessen à la sortie 

Est de la commune avec un débit modeste de l’ordre de 30 litres par seconde pouvant devenir très 

faible en période d’étiage sur une pente variant entre 3 et 4%. 

Les eaux de pluies ont peu de possibilités d’infiltration en profondeur, engendrant des processus de 

ruissèlement et des augmentations de débit du cours d’eau lors d’épisodes pluvieux, ainsi que des 

écoulements souterrains au travers des sols des versants (écoulements hypodermiques). 

Le ban de Saint Maurice se caractérise au niveau géologique par des dépôts détritiques permiens, 

constitués de débris caillouteux parfois sablonneux provenant de l’érosion des roches. A la base, 

meubles, ces formations se sont progressivement consolidées en conglomérats mêlant des grès, des 

schistes et des éléments volcaniques.  

Les versants ont souvent été recouverts par des formations de pentes provenant de la désagrégation 

de matériaux et de leur migration progressive vers le bas des pentes par ruissellement ou éboulis.  

La sensibilité potentielle à l’érosion des sols sur le site du « Steinberg » est moyenne dans sa partie 

Ouest.  

D’autre part, le ban de Saint Maurice est concerné par des mouvements de terrain non localisés. Mais 

la couverture végétale actuelle du sol limite les risques de coulées de boue. 

A noter que cette partie de la commune présente un aléa à priori nul concernant les risques de retrait-

gonflement des argiles.  



15 

 

 

Commune de Saint Maurice 
 - Evaluation Environnementale - Plan Local d’Urbanisme - 

Modification n°1                               Dossier d’enquête publique Octobre 2018 

 
Source : Etat Initial de l’environnement du PLU de Saint Maurice 

 
Près de fauche et parcelle de vigne dans le prolongement de la rue des Mésanges 

 
De part et d’autre du Kapellenweg : prairie de fauche et boisement au Nord 
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3.2. Le milieu naturel et sa biodiversité 

La végétation du site se partage entre des milieux ouverts (prés de fauche, jardins) et des stades de 

recolonisation forestière.  

L'exploitation agricole se maintient sur les grandes parcelles mais certains vergers et anciens potagers 

sont peu à peu réinvestis par la flore spontanée et de nombreux insectes floricoles et pollinisateurs.  

Une petite partie du site correspond à un bâtiment désaffecté, sans aucune valeur de biodiversité.  

Quelques fruitiers se maintiennent et une grande parcelle (temporairement pâturée) au Nord est 

recolonisée par des arbres. Les vergers représentent une surface importante (environ 1,6 ha). Certains 

sont à l’abandon et présentent un fort taux de bois mort ou dépérissant, favorable aux espèces 

cavicoles et saproxyliques. Les vergers sont d’intérêt régional et inscrits sur la Liste Rouge Alsace. 

A noter que le site est concernée par un inventaire du patrimoine naturel, à savoir, une ZNIEFF de type 

II, dénommée « Prairies du val de Villé ». 

L’étude naturaliste, située en annexe de cette évaluation environnementale, montre des enjeux 

moyens à assez fort de la future urbanisation sur le milieu naturel.  

L’intérêt du site est lié aux prés de fauche mésophiles d’intérêt communautaire, en partie en bon état, 

et aux habitats non gérés (friches, bosquets) favorables à la faune, notamment les oiseaux 

remarquables (Bruant jaune, Chardonneret, Serin cini, Verdier d'Europe) et certains insectes. Deux 

espèces végétales sont remarquables (Œillet couché, Sanguisorbe officinale).  

Cf. carte des Habitats et espèces remarquables de l’étude naturaliste. 
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Vue aérienne grand paysage en direction de Villé, Saint Maurice versant Nord et Neuve Eglise versant Sud 

 
Vue de l’intérieur du secteur en direction du village et de Dieffenbach au Val, versant Sud de la vallée de Villé 

 
Sur le chemin Kapellenweg et son fossé en direction du Nord 
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3.3. Le paysage 

La commune de Saint Maurice fait partie du site inscrit au Massif des Vosges et est concernée par la 
Loi Montagne.  
La situation de ce secteur d’extension, à flanc de collines en haut du village, participe à sa co-visibilité 
étendue sur le grand paysage de la vallée. C’est le secteur de point de vue n°48 du SCoT de Sélestat à 
partir de Neuve Eglise. 
La frange Nord du village compose avec des arrières de jardin (terrasses, piscines, stockage de bois) et 
des espaces verts (haies, vergers). Ces espaces constituent une transition paysagère entre le village et 
les près-vergers, aérant le paysage et constituant une trame verte participant à la qualité de vie des 
habitants (chemins de promenade) mais également des habitants de la vallée (ouverture visuelle 
paysagère).  
Depuis l’approbation du PLU de Saint Maurice, le paysage de ce secteur a changé. 
Lors de l’élaboration du PLU : « Le secteur est occupé en grande partie par des prairies (39,8 %), puis 
une partie de vergers principalement à l’Ouest (37,2 %), un espace de haies au Nord (19,5 %) et enfin 
un espace anthropisé au Sud-Est (3,5 %). »  

 
(Source : Rapport de présentation du PLU p.57, 58 et 73 de l’évaluation environnementale) 

Quelques années ont passé depuis ces conclusions de l’évaluation environnementale du PLU et ce 
secteur de vergers a vu disparaitre des arbres fruitiers.  
Sur la totalité de la zone IIAU (4,35 ha) : on comptait 1,6 ha de vergers. En 2018, il ne reste plus que 
22,5 ares (31 arbres fruitiers) sur le secteur de la future zone IAU. 
La prairie est par contre plus importante puisqu’on comptait 1,7 ha de prairie sur la zone IIAU, il y en 
a actuellement 1,81 ha sur la future zone IAU, dû au remplacement des parcelles de vergers par de la 
prairie. 
Le boisement au Nord ferme le paysage, il représente 49 ares de la future zone IAU. 
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3.4. Milieu humain et urbain 

3.4.1. La démographie 

La commune de Saint Maurice comptabilisait 409 habitants en 2014, soit 13 habitants de plus qu’en 
2009. La croissance démographique est faible, mais constante dans le temps depuis 1982. Elle a été 
principalement due à l’arrivée de nouveaux ménages dans les extensions urbaines sous forme de 
lotissements de maisons individuelles.  
Globalement cette population vieillit, ce qui risque de compromettre la continuité de la croissance 
démographique d’ici quelques années.  
Le maintien, voire le développement de services de proximité, d’équipements et d’activités, existantes 
ou futures pour répondre aux besoins de la population, est un enjeu pour la commune en terme 
d’attractivité pour les personnes du village et hors du village ; pour que le village ne devienne pas 
uniquement un village dortoir. A noter que l’école de Saint Maurice est déjà en regroupement 
pédagogique avec d’autres communes voisines de la vallée et un accueil périscolaire est assuré. 
On assiste également à un phénomène de desserrement des ménages, la conséquence en est la 
diminution du nombre de personnes vivant dans le même ménage et donc un changement des besoins 
en termes de logements. En effet, la demande se porte moins sur des logements de grande taille au 
profit de plus petits terrains, d’habitations plus petites, mieux équipées, et moins chères. 

3.4.2. Le foncier 

Durant ces 20 dernières années, la commune de Saint Maurice s’est montrée vertueuse par rapport 
aux objectifs de consommation des espaces agricoles et naturels du cadre législatif (Loi SRU, Loi ALLUR, 
…) et local (SCoT de Sélestat).  
Elle a peu consommé de terrain (18 ares/an). 
Cela s’est fait sous forme d’un secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat (un petit lotissement à 
l’Est du village) et en remplissage du tissu urbain, en linéaire le long des voies jusqu’en 2002. Depuis, 
les constructions neuves sont « anecdotiques ». 

Le développement urbain de 1976 à 2012 

 

Cette faible consommation s’explique par : 
- le peu de possibilité de construction dans l’enveloppe urbaine après la période 1976-2002, 
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- un bon indice de performance de logements produits à l’hectare (même s’ils ne sont pas 
nombreux).  
A plus 14 logements/ha, Saint Maurice est bien au-dessus de la moyenne des communes de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Villé se situant à 9 logements/ha durant cette 
période. A St Maurice, les constructions neuves sont venues s’installer sur des parcelles de taille 
réduite. 

De plus, les capacités de remplissage de l’espace déjà bâti de Saint Maurice sont faibles. 
En mai 2017, un bilan des potentialités foncières existantes dans le centre village montre le peu 
d’opportunités de construction : 13 parcelles (dont une assez grande en plein centre), difficilement 
mobilisables et qui représentent 0,69 ha (en ayant retranché la friche agricole d’ailleurs inclue dans le 
périmètre de la zone IAU).  
Au vu du parcellaire souvent en lanière, cela ne représente un potentiel que de quelques logements 
nouveaux, et ce au gré du bon vouloir des propriétaires de terrains qui n’ont pour le moment pas 
souhaité vendre. 
La faisabilité opérationnelle d’un projet cohérent pour la construction d’un nouveau quartier à 
dominante d’habitat est beaucoup plus probable en ouvrant une partie de la zone IIAU puisqu’une 
Association Foncière Urbaine est déjà constituée et autorisée sur les 2,52 ha. 

Parcelles non construites dans l’enveloppe urbaine – Mai 2017 

 

D’autre part, les possibilités de mutation du bâti existant sont assez faibles également compte tenu de 
la bonne qualité du bâti existant : aucun bâti dégradé qui pourrait offrir des potentialités de 
renouvellement urbain n’a été recensé en 2017.  
La création de logements supplémentaires par extension ou surélévation semble difficile dans ce tissu 
urbain constitué de maisons anciennes ou des années 1980 et de parcelles plutôt petites.  
6 logements ont été réhabilités en 10 ans mais visiblement sans création de logement supplémentaire. 
Enfin, peu de réserves dans le parc existant : il y a très peu de logements vacants (7 en 2007, 6 en 2012) 
dans ce parc de logements qui comptait 161 résidences principales en 2007 et 172 en 2012. 
 
 
 



21 

 

 

Commune de Saint Maurice 
 - Evaluation Environnementale - Plan Local d’Urbanisme - 

Modification n°1                               Dossier d’enquête publique Octobre 2018 

3.4.3. Le fonctionnement urbain/les déplacements 

 

Source : PLU-Rapport de présentation – Partie 1 p.97 

En matière de fonctionnement urbain, la RD 424 constitue l’axe principal de circulation dans la 
commune, ne passant pas à l’intérieur du bourg. Les différentes voies dans la commune se 
caractérisent par une circulation majoritairement bonne (voies plutôt larges), mais également par un 
stationnement en bordure de voie et par quelques impasses.  
Le carrefour entre la RD 424 et la rue de la Gare, du fait du manque de lisibilité, est dangereux. Son 
réaménagement est inscrit en emplacement réservé dans le PLU. 
L’enjeu de l’extension urbaine vers le Nord consiste en une bonne intégration fonctionnelle au tissu 
existant, notamment en termes de gestion des flux de véhicules. 
NB : Stationnement sauvage sur voirie impactant les rues du village 
Aucun moyen de transport collectif performant. 

3.4.4. L’activité agricole 

L’agriculture est peu développée sur le village : quelques parcelles cultivées en céréales au Nord du 
ban assez éloignées de la future zone IAU.  
Le site de la future zone IAU est occupé par des prairies, plus ou moins fauchées en été. Elles ne sont 
plus vraiment exploitées, ni pâturées.  
Les vergers, qui pouvaient autrefois être un complément de revenus pour les agriculteurs (fruits, petits 
fruits pour la vente ou pour la distillation), sont abandonnés, ne produisent plus vraiment. 
On trouve également quelques rangées de vignes. 

L’ancien poulailler, jouxtant la rue de l’Eglise à l’Est du site est désaffecté depuis de nombreuses 
années et constitue une friche agricole sur 0,14 ha (dont le hangar sur 5 ares).  

A noter que le SCoT de Sélestat répertorie des espaces agricoles à reconquérir au Nord-Ouest du 
village. Ces espaces sont en cours de « reconquête » par des agriculteurs d’autres communes et les 
friches diminuent progressivement. Le site de la future zone IAU n’en fait pas partie. 
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3.4.5. Le patrimoine 

Le cœur du village de Saint Maurice se situe dans le périmètre de 500m du Château de Thanvillé, inscrit 
au titre des Monuments Historiques. 
La future zone IAU se situe tout juste en limite Nord de ce périmètre MH. 

L’église de Saint Maurice n’est pas un monument historique classé et ne comporte donc pas de 
contrainte dans un rayon de 500m.  
Il existe des petites chapelles sur le ban mais pas dans le périmètre de la future zone IAU. 
Par contre, au Nord du site, mais sans être dans le périmètre de la future zone IAU, une croix rurale 
est implantée à la croisée des chemins.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le calvaire à la croisée des chemins au Nord du secteur 
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4. Solutions de substitution envisagées et justification du choix opéré 

Le ban de de la commune de Saint Maurice est petit et particulièrement contraint pour pouvoir avoir 
le choix de son secteur de développement et maintenir à flot son dynamisme démographique qui 
risque d’être quasiment nul voire négatif si le statut quo est maintenu. Compte-tenu également du 
peu de disponibilités foncières dans l’enveloppe urbaine. 
Le PLU ne propose qu’un seul secteur de développement classé en zone IIAU (4,35 ha), ce qui justifie 
son reclassement en partie en zone IAU (2,52 ha), en fonction des besoins de développement de 
Saint Maurice à court-moyen terme. 

Le choix du site d’extension au Nord du village s’explique par 5 facteurs essentiels :  

- l’impossibilité de construire au Sud : partie inondable, humide et Natura 2000 à proximité 
du Giessen au-delà de la RD 424 et une poche humide au niveau du Dompfenbach au Sud-
Est (cf. rapport de présentation du PLU p.26 et p.55),  

- la traversée du ban par la RD 424 (nuisances sonores et qualité de l’air), 
- une déclivité des terrains pas trop forte rendant l’urbanisation plus facile (de 265 m en 

bas du chemin Kappelenweg à 300 m à hauteur de la rue des Mésanges, soit une pente 
d’environ 17% tout de même), 

- une possibilité d’échange foncier pour la commune et promouvoir ainsi quelques 
logements collectifs aidés, dans le cadre de l’AFU autorisée. Les parcelles n°167, 169 et 
176 sont déjà communales, 

- l’occasion de traiter la friche agricole (ancien poulailler) dans le projet d’aménagement de 
la zone. 

Après de nombreuses adaptations, les choix opérés au cours de cette modification n°1 portent 
essentiellement sur : 

- le périmètre de la zone IAU revu à la baisse par rapport aux premières propositions de 
reclassement en fonction des négociations avec les propriétaires dans le cadre de la 
constitution de l’AFU et de la nécessité de se rapprocher au mieux des 2 ha prescrits par 
le SCoT de Sélestat : 3,03 ha en juillet 2017 
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2,97 ha en janvier 2018 (la portion Nord de la voirie rue de l’Eglise classée en IIAU (565 m2) 
passe en zone UB) 

 

En mai 2018, la surface de la zone IAU est de 2,47 ha, correspondant au périmètre de l’AFUA 
constituée durant l’année 2018 (des parcelles à l’Ouest sont sorties du périmètre, ainsi qu’une 
partie des parcelles au Sud de la future zone IAU).  

 

 

Ainsi la surface est passée de 3,03 ha à 2,52 ha, soit 0,51 ha de moins (- 16,8%) au cours de 
la démarche de modification n°1 du PLU. 
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- les variantes des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

En octobre 2017 (NB : le phasage également proposé a été abandonné) :  
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Demandes de la commune après la première proposition d’OAP (octobre 2017) : 

Demandes de la commune Justifications 
Ne pas localiser les différents types d’habitat 
(individuel, intermédiaire, collectif) 
S’en tenir dans le texte au 40% d’habitat 
intermédiaire 

Dans le cadre d’une AFU, il est très difficile de 
maîtriser les types d’habitat qui vont être 
développés dans la zone 

Ne pas imposer un parcellaire en lanière Il en va de même pour la recomposition parcellaire 
Supprimer l’espace public côté Sud-Ouest Un espace public ne semble pas se justifier dans un 

lotissement privé en contact avec les espaces 
naturels 

Supprimer le chemin arboré au Nord du site Ce chemin ne semble pas utile compte tenu des 
chemins ruraux à proximité 

Limiter l’imposition des accès aux parcelles par le 
Nord 

L’accès aux parcelles se fera en fonction des permis 
de construire 

Ne pas maintenir les caractéristiques de chemin 
creux du Kappelenweg dans l’aménagement de la 
voirie 

Le chemin du Kappelenweg sera réaménagé en 
voirie, qu’il sera difficile de maintenir en creux 

Ne pas réglementer la pente des toitures à 45-52° Les formes des toitures doivent être libres, en 
laissant la possibilité de toitures plates plus 
innovantes  

Ne pas prévoir de phasage Le phasage sera peut-être difficile à tenir compte 
tenu des velléités des propriétaires à construire 
dans le temps 

En janvier 2018, suivants les demandes de la commune :  
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Après nouveau périmètre et étude naturaliste : 2,52 ha (Septembre 2018) :  
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5. Effets notables de la mise en œuvre de la modification n°1 du PLU et 

mesures d’évitement, réduction, compensation 

Les modifications apportées au PLU de Saint Maurice visent à ouvrir à l’urbanisation à court/moyen 
terme 2,52 ha de zone déjà prévue à l’urbanisation et qui avait l’objet d’une évaluation 
environnementale dans le PLU. Elle est actuellement occupée par un espace semi-naturel dans les 
meilleures conditions possibles d’intégration environnementale, paysagère et humaine. 
Les effets du projet en lui-même feront l’objet d’analyses spécifiques au moment du dépôt des permis 
de construire ou d’aménager. 
Les effets de la modification n°1 du PLU sont à examiner du fait des modifications sur le plan de 
zonage et des OAP, ainsi que du nouveau règlement de zone IAU.  
Les parties suivantes présentent les impacts et mesures apportées pour l’ensemble des thématiques 
abordées dans l’état initial de l’environnement (milieu physique, naturel, paysage et milieu humain). 
Certains éléments de la démarche Evitements/Réductions/Compensation sont multifonctions, c’est 
pour cette raison que l’on les retrouve dans plusieurs thématiques. 

5.1. Effets notables et mesures sur le milieu physique 

Les effets locaux sur le milieu physique seront pris en compte dans la conception des opérations 
d’aménagement. 

5.1.1 Ruissellement/coulées d’eau boueuse 

L’urbanisation va occasionner des effets liés à l’imperméabilisation des terrains (bâti et voirie) sur le 
ruissellement des eaux pluviales compte tenu de la déclivité du secteur. L’imperméabilisation est un 
effet direct, majeur et permanent de l’urbanisation. Les constructions, leurs espaces de circulation et 
de stationnement bloquent toute évolution du sol (et desservent sa capacité à l’épuration des fluides 
et à la régénération des ressources. Ils peuvent accélérer le ruissellement, voire des coulées d’eau 
boueuses lors d’épisodes pluvieux violents puisque l’infiltration des eaux pluviales reste difficile. 

Mesures d’évitement : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation prévoient : 
- Maintien du boisement en fond de parcelle au Nord du site 
- Exutoire des eaux pluviales vers la rivière « Dompfenbach » 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Aucun aménagement ne doit faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Les annexes sanitaires assainissement prévoient : 
- Eaux pluviales préférentiellement gérées par infiltration 
- Si rejet dans le milieu naturel (Dompfenbach) : tamponnage et prétraitement dans le 

réseau pluvial 
- Exutoire des eaux pluviales vers la rivière « Dompfenbach » 

Mesures de réduction 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Des voiries à aménagements limités (« esprit champêtre ») et de type « zone de 

rencontre » 
- Des toits-terrasse possible avec végétalisation, au moins partiellement 
- L’aménagement du chemin creux du « Kappelenweg » (gestion du talus et passage des 

réseaux AEP et assainissement) 
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- Noue ou fossé de récolte des pluies végétalisé à créer en lisière Nord (haut de pente du 
site) 

- 2 espaces naturels non imperméabilisés 
- Des vergers en fond de parcelle au cœur de la zone IAU 

 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Une limitation des surfaces imperméables : 30% des lots réservé aux aménagements 

paysagers 
- Plantations existantes à maintenir dans la mesure du possible 

Les annexes sanitaires assainissement prévoient : 
- Si rejet des eaux pluviales : tamponnage et prétraitement dans le réseau pluvial en 

direction du « Dompfenbach » 
- Un système de stockage et de régulation du débit 

Mesures de compensation : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Noue ou fossé de récolte des pluies végétalisé à créer en lisière Nord (haut de pente du 

site) 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre dans 

un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable initialement nécessaire 
- 2 ou 3 arbres par parcelle 

Les annexes sanitaires prévoient : 
- La rétention des eaux pluviales à la parcelle 

 

5.1.2. La ressource en eau potable et rejets d’assainissement 

La consommation d’eau va connaître un accroissement avec l’arrivée de nouveaux habitants (besoins 
quotidiens en eau potable, remplissage des piscines). 
Le volume des eaux usées va également venir augmenter légèrement les apports de Saint Maurice à 
la station d’épuration intercommunale. 

Mesures d’évitement : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 

- Exutoire des eaux pluviales vers le cours d’eau du « Dompfenbach » 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- L’obligation de se raccorder au réseau collectif d’AEP 
- L’obligation de se raccorder au réseau collectif d’assainissement 
- L’interdiction d’évacuer les eaux usées non traitées vers le cours d’eau, fossés ou égouts 

pluviaux 

Les annexes sanitaires prévoient : 
- Un système de stockage des eaux usées avec régulation du débit de fuite, avec un 

dispositif de prétraitement pour les opérations de plus de 1 ha 
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- Un réseau d’assainissement en mode séparatif pour éviter les surcharges du réseau 
existant 

Mesures de réduction 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Des dispositifs de gestion des eaux pluviales obligatoires (espaces privatifs et espaces 

communs), avec rejet dans le milieu naturel  

Les annexes sanitaires prévoient : 
- Un système de stockage des eaux pluviales et de régulation du débit 
- Une gestion des eaux pluviales par infiltration. A défaut, elles seront rejetées, après 

tamponnage et prétraitement, dans le réseau pluvial existant qui rejoint le ruisseau « le 
Dompfenbach »  

 

5.2. Effets notables et mesures sur le milieu naturel 

5.2.1. Le milieu (prairies/vergers) 

L’urbanisation du secteur d’extension, conduira à une imperméabilisation permanente des habitats 
semi-naturels, soit une perte de  
  
Mesures d’évitement : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- 2 espaces naturels non imperméabilisés (leur gestion pourra être extensive comme par 

exemple la fauche tardive mais cela n’est pas du ressort du PLU) aux aménagements 
succincts en maintenant le plus possible les arbres existants  

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Les plantations existantes à maintenir dans la mesure du possible 

Mesures de réduction :     
 

- Des vergers en fond de parcelle au cœur de la zone IAU 
 
Mesures de compensation :  

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Des essences végétales locales favorables à la biodiversité 
- 2 ou 3 arbres fruitiers d’essences locales par parcelle 
- 1 arbre d’essence locale pour 4 places au minimum de parking (celui-ci n’étant pas 

considéré comme un aménagement réalisé en pleine terre) 
- De replanter sur l’ensemble du site autant d’arbres fruitiers qu’il en existe actuellement, 

au minimum 
 
5.2.2 La flore 

Mesures d’évitement : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Des essences végétales locales favorables à la biodiversité 
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Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Des plantations mono-espèces interdites 

Mesures de compensation : 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- La possibilité de haies vives d’essences variées et favorables à la biodiversité pour les 

clôtures donnant sur rue ou sur limites séparatives 

5.2.3 La faune 

Mesures d’évitement : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Des clôtures perméables à la petite faune 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Des espaces interstitiels dans les clôtures afin de permettre le déplacement de la petite 

faune 
- La possibilité de haies vives d’essences variées et favorables à la biodiversité pour les 

clôtures donnant sur rue ou sur limites séparatives 

5.2.4 Les continuités écologiques 

Mesures d’évitement : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Le maintien du boisement en fond de parcelle au Nord du site, comme corridor écologique 

Mesures de réduction :    

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Noue ou fossé de récolte des pluies végétalisé à créer en lisière Nord (haute de pente du 

site) jusqu’au cours d’eau du « Dompfenbach » 
- Des vergers en fond de parcelle traversant d’Ouest en Est la zone IAU 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- La possibilité de haies vives d’essences variées et favorables à la biodiversité pour les 

clôtures donnant sur rue ou sur limites séparatives 
 
 

5.3. Effets notables et mesures sur le paysage 

La situation de ce secteur, en haut du village, participe à sa co-visibilité étendue. L’urbanisation de ce 
secteur en haut du village marquera à la fois les franges Nord du village mais aura également un 
impact visuel sur le grand paysage de la vallée de Villé. Cette sensibilité paysagère sera 
particulièrement marquée à partir de Neuve Eglise et Dieffenbach au Val situées sur le versant 
opposé de Saint Maurice.  

Concernant le paysage urbain : l’opération d’urbanisme devrait permettre de résorber la friche 
agricole à l’Est du site. 
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Mesure d’évitement :  

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Le maintien du boisement en fond de parcelle au Nord du site (point culminant du site 

d’urbanisation) avec une noue végétalisée 

Mesures de réduction : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- Le maintien du boisement en fond de parcelle au Nord du site (point culminant du site 

d’urbanisation) avec une noue végétalisée 
- Des vergers en fond de parcelle traversant d’Ouest en Est la zone IAU 
- Des voiries, sentiers arborés 
- Des toits-terrasse possible avec végétalisation, au moins partiellement 
- Des cônes de vue à conserver/valoriser en direction du cours d’eau du « Dompfenbach » 

Le règlement de zone IAU prévoit : 
- Pour préserver un espace de respiration et de transition paysagère entre le village et la 

future zone d’urbanisation IAU, le plan de zonage du PLU maintient la zone IIAU 
inconstructible dans l’immédiat. Elle constitue une réserve foncière pour le plus long 
terme. 

- Des teintes pas trop vives (dont le blanc) ou pas trop agressives en façade des volumes 
principaux 

- L’interdiction de mouvements de terre ou remblais de type « taupinière » liés au RDC 
surélevés 

- Une hauteur des constructions limitée à 12m au faîtage et 7m à l’égout du toit principal. 
La pente de toiture n’est pas réglementée. Les toitures terrasses sont donc possibles. Si 
des parties sont végétalisées, elles profiteront d’un « bonus » en remplacement des 
espaces de pleine terre. 

- Des dispositifs d’énergies renouvelables devant être intégrés dans l’allure générale de la 
toiture  

- D’enterrer les infrastructures (réseaux secs) et réseaux de communications électroniques  
- D’intégrer les installations techniques à l’architecture ou à l’aménagement de la parcelle 
- La possibilité de haies vives d’essences variées et favorables à la biodiversité pour les 

clôtures donnant sur rue ou sur limites séparatives 
- Des hauteurs de clôtures différenciées entre espace public et limites séparatives et 

caractéristiques des clôtures 
- 30% minimum d’aménagements paysagers réalisés en pleine terre 
- Des aires de stationnement plantées (1 arbre pour 4 places de parking) 

Mesures de compensation : 

Les orientations d’aménagement prévoient : 
- De replanter sur l’ensemble du site autant d’arbres fruitiers qu’il en existe actuellement 

(au minimum) 

5.4. Effets notables et mesures sur le milieu humain et urbain 

5.4.1. La démographie 

Conformément aux objectifs du SCoT et du PADD du PLU, la densité devrait approchée les 20 
logements/ha sur les 2,52 ha ouverts à l’urbanisation. Cependant, la Loi Montagne encadrant la 
préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
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montagnard, la production de logements s’établirait autour d’une trentaine de logements individuels 
et collectifs confondus, avec un parcellaire assez lâche.  
A raison de 2,18 habitants en moyenne par logement (taux d’occupation moyen sur l’ensemble de la 
Communauté de Communes de 2007 à 2012), cela représente environ une soixantaine d’habitants 
supplémentaires pour l’ouverture de ces 2,52 ha. La population était de 375 habitants en 2012, ce qui 
porterait le nombre d’habitants à moyen terme à 435 habitants. Les objectifs du PADD d’environ 450 
habitants en 2030 seront atteints lorsque l’ensemble des zones IAU et IIAU sera réalisé d’ici là.  

Des familles avec enfants viendront progressivement maintenir les effectifs scolaires du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal qui sont en légère baisse ces dernières années et permettront à l’accueil 
périscolaire de fonctionner avec plus d’enfants. 
L’habitat intermédiaire ou collectif devra représenter une part de 40% des logements créés et les 
logements aidés 20%, dans la mesure où les opérations d’aménagement seront supérieures à une 
surface de plus de 1 ha. Cette nouvelle offre en logements diversifiés devrait profiter au mouvement 
généralisé de desserrement des ménages et au vieillissement de la population. 
 

5.4.2. Le foncier 

La modification n°1 du PLU faisant évoluer la zone IIAU en zone IAU pour partie et surtout la 
constitution d’une AFUA aura pour effet de recomposer le parcellaire sur ce secteur, offrant ainsi de 
nouveaux terrains à bâtir, de forme certainement plus régulière que le parcellaire d’origine agricole en 
lanière. 
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5.4.3. Le fonctionnement urbain/les déplacements 

Avec la trentaine de logements prévus et une moyenne de 2 véhicules par ménage (logement), le flux 
des véhicules devant accéder et sortir de la zone se porte à environ une soixantaine, que le bouclage 
permettra de répartir dans le village.  
En effet, des mesures d’évitement ou de compensation étant impossibles, des mesures de réduction 
des effets sont envisagées : 

- Le schéma de voirie des OAP propose un bouclage du réseau entre la rue des Mésanges 
et la rue de l’Eglise dans une première phase. A terme avec l’urbanisation de la zone IIAU, 
une voirie accessible et carrossable devrait être utilisable sur le chemin du 
« Kappelenweg » aménagé 

- La liaison douce prévue au Nord du site n’aura qu’une fonction récréative.  
Une étude de trafic avec comptage pourra être réalisée ultérieurement pour connaître l’impact réel 
sur la circulation sur la RD 424. Mais il est certain que, compte tenu des presque 9000 véhicules 
circulant sur la RD424, le report des véhicules issus de la zone IAU ne pèse pas de manière significative. 
 

5.4.4. L’activité agricole 

Les modifications du PLU ne sont pas de nature à avoir un impact sur l’activité agricole proprement 

dite, mais sur les prairies de fauche (cf. effets notables sur le milieu naturel) 

5.4.5. Le patrimoine  

Les modifications du PLU ne sont pas de nature à avoir un impact sur le patrimoine.  

5.5. Conclusions – Incidences résiduelles 

Le maintien du boisement au Nord (évitement) et la replantation d’arbres fruitiers (en compensation 

de la destruction de vergers) annulent les incidences du projet, seule l’Imperméabilisation permanente 

de parcelles constitue une incidence résiduelle inhérente à tout projet d’urbanisation. 

Dans l’ensemble, l’étude naturaliste propose 0,35 ha en mesures d’évitement : 
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6. Incidences Natura 2000 

L’entité du site Natura 2000 « Val de Villé et Ried de la Schernetz » (FR4201803) la plus proche du 
secteur d’extension est située à 600m au Sud-Ouest. Il n’y a pas de connexion entre le site et le secteur 
d’extension (séparés par la partie urbanisée de la commune), de plus, aucune espèce ayant justifiées 
la désignation du site n’a été recensée lors des prospections naturalistes et une reconquête de cet 
espace est très peu probable. 

Pour conclure, l’absence d’espèces et d’habitats ayant justifié la désignation du site Natura 2000 « Val 
de Villé et Ried de la Schernetz » et l’impossibilité de connexion entre le secteur d’extension du 
Steinberg et le site Natura 2000, démontre qu’il n’y a pas d’incidences de la modification du PLU de 
Saint-Maurice sur le site Natura 2000. 
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7. Suivi des effets de la modification n°1 du PLU 

L’objectif est de mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la modification 
n°1 du PLU sur l’organisation du territoire, afin d’en vérifier a postériori la cohérence avec les effets 
attendus au moment de la réalisation de la présente évaluation environnementale. 

Il s’agit de définir des critères et des indicateurs qui permettront le suivi des effets de la modification 
n°1 du PLU. 

Tableau de suivi 

Critères Etat initial au stade de la 
modification n°1 –Oct 2018 

Effets de la modification n°1 

Nb d’arbres fruitiers 30  

Nb d’ha boisés 0,88  

Nb de logements construits en IAU 0  

Respect des règles d’urbanisme   
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8. Méthode de l’Evaluation Environnementale 

Les sources d’information pour réaliser l’état initial de l’environnement du secteur impacté par la 
modification du PLU sont issues : 

- De l’état initial de l’environnement du rapport de présentation du PLU de Saint Maurice,  
- De l’étude naturaliste CLIMAX effectuée sur le terrain de mai à août 2018 (en pièce jointe). 

La synthèse des sensibilités environnementales a permis d’évaluer et comparer les alternatives 
envisagées et de justifier les choix de celles retenues. 

Ce travail s’est fait lors d’une démarche itérative avec la commune, le bureau d’études naturalistes 
CLIMAX et le maître d’œuvre présagé, comme le montre le tableau des demandes de la commune 
(chapitre 4). 

L’évaluation des incidences de la modification sur le PLU a été réalisé au regard des éléments de l’état 
initial de l’environnement (milieu physique, milieu naturel, paysage et milieu humain) avec les 
nouveaux éléments apportés par la modification.  

Les critères et indicateurs de suivi sont plutôt axés sur les espaces boisés (vergers et boisement) et 
urbanistique. 
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9. Avis de l’Autorité Environnementale 
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10. Réponse en mémoire à l’avis de l’Autorité Environnementale 
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Annexe  

 

« Evaluation Environnementale de la 

modification du PLU de Saint Maurice – 

Secteur Steinberg – Volet biodiversité – 

Septembre 2018 » 

 


